
ASSOCIATION BON PIED BON OEIL BETHUNE 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 14 OCTOBRE 2023 

 

  L’association Bon Pied Bon Oeil s’est réunie en assemblée générale 

                               Le samedi 14 Octobre 2023 dans les locaux de la Charité. 

  43 adhérents sont présents. 9 pouvoirs ont été envoyés. Le quorum est atteint. 
 
A 10h, la présidente, Sophie Kalinowski, ouvre la séance. Elle remercie l’assemblée pour sa présence ainsi 
que  les absent(e)s excusé(e)s qui ont donné leurs bons pour pouvoir. Elle précise que les nouveaux adhérents 
ne pourront pas voter aujourd’hui, et annonce la candidature d’Elise Tremel au Conseil d’Administration. 
 
Accueil des nouveaux adhérents 

Ils sont nombreux et elle encourage les plus jeunes pour dynamiser notre association. 

  

I. Rapport moral ( voté à l’unanimité) 

Remerciements : aux bénévoles qui s’investissent pour le bon fonctionnement de BPBO 

✓ Les membres du bureau toujours très actifs (secrétariat, trésorerie, communication, 

élaboration de projets) 

✓ Animateurs (nouveaux et anciens adhérents)  du mardi, du jeudi soir, du dimanche, des 

balades familiales  

✓ Elaboration du calendrier trimestriel  

✓ Adhérents qui organisent les séjours et les WE 

✓ Baliseurs 

✓ Adhérents qui organisent les repas conviviaux, les auberges espagnoles et les apéros du 

premier mardi du mois  

✓ Aurélie pour la communication, (site Sport Région, lettre info hebdomadaire) 

✓ Adhérents qui participent au forum des associations, équipe dynamique.  

✓ Encadrants de la Randonnée poétique en partenariat avec l’association « Coulisses » avec de 

plus en plus de participants. 

✓ Ceux qui stockent le matériel chez eux 

✓ Elise qui a la possibilité d’avoir un vidéoprojecteur pour nos Assemblées Générales 

 

II. Rôle administratif du CA 

✓ Réservation des salles avec la mairie  

✓ Lien avec la mairie : Elaboration du dossier de subvention et location de salles 

✓ Lien avec la FFRP pour les licences 

✓ Partenariat avec « Coulisses » (balade poétique aux Journées Européennes du Patrimoine) 

 Une demande a été faite : Transmettre les informations de la FFRP  à l’ensemble des 

adhérents pour pouvoir s’inscrire dans les délais aux séjours proposés par la FFRP. 

 

III. Rappel du règlement intérieur ( voté à l’unanimité) 

 

✓ Dépôts des dossiers d’adhésion au complet.  Les documents demandés  sont  notés sur la 

fiche d’adhésion et doivent être transmis à Jacky, ou Sabine. 

✓  Dorénavant, vous n’avez plus besoin de donner un certificat médical, ni une attestation de 

responsabilité civile. Il suffit  de certifier sur l’honneur être en bonne santé et posséder une 

Responsabilité Civile et remplir  le questionnaire joint à la fiche d’adhésion. S’il y a un  

changement d’assurance, n’oubliez pas de transmettre les nouvelles coordonnées. 



✓ L’adhésion à BPBO s’élève  désormais à 15€ 

✓ Le renouvellement des adhésions : date limite le 15 /12/23. Après cette date, les adhérents 

non-inscrits sont rayés des listes. 

✓ Les adhésions prises à partir de Juillet sont valables jusqu’ au 15 décembre de l’année 

suivante. 

✓ Lire et signer le règlement intérieur. 

✓ 2 essais autorisés , 1,5€/rando/pers. Afin d’éviter les abus, après les 

randonnées,  l'organisateur communiquera aux adhérents la présence éventuelle et 

l'identité des nouveaux qui auraient fait un essai. 

 

IV. Activités 2022/2023 

✓ 85 adhérents : 62 femmes + 23 hommes 

✓ 3 Baliseurs , (repérage et balisage de 2 circuits (tronçon du GRP du bassin minier 

Béthune/Houchin attribué à BPBO) et circuit du sentier de mémoire (tronçon Aix 

Noulette/Auchy les Mines). 

✓ Randonnées du dimanche : 10 à 13 km 

✓ Randonnées du mardi : 7 à 8km  

✓ Rando du jeudi soir : 5 à 8 km 

✓ Balades familiales pendant les vacances scolaires : durée 2 heures environ 

✓ 1 sortie à la journée par mois 

✓ WE en Bretagne : 16 personnes 

✓ WE au Lac du Der en octobre : 17 personnes 

✓ Galette en janvier à Mont-Bernanchon environ 40 personnes (prêt gracieux de la mairie) 

✓ Auberge espagnole mi-mars, 30 personnes 

✓ Resto le vendredi fin Novembre au Bistrot Gourmand à Béthune 

✓ Vente de la débroussailleuse 

 

V. Elections  à bulletins secrets : 49 votants 
 

 Explication des élections des membres du CA (Sophie), 1/3 des membres chaque année 

Sortants : Janie (qui ne se représente pas)   - Jacky 

       Nouveaux candidats : Jacky – Elise 

                  Résultats des élections : Entrée d'Elise au Conseil d'Administration et réélection de Jacky. 

 

                Le nouveau Conseil d’Administration se composera donc de la façon suivante ( 11 membres) : 

Sophie, Dany, Jacky, Martine, Sabine, Aurélie, Ingrid, Magali, Guy, Jean Michel M, Elise. 

 

 

       VI. Rapport financier ( voté à l’unanimité) 
 

Solde au 13 octobre 2023 : 4099,89 €.  

Ressources : 1598,50 €. 
 Dépenses : 2043,42 €. 

 

VI.      Projets 

✓ Baliseurs : entretien du GRP Basson Minier 

✓ Restaurant fin d’année le 24 novembre 2023 

✓ Reconduite d’un apéro amélioré pour fêter la fin d’année,  un mardi midi, en décembre 

✓ Galette le dimanche 14 janvier à Mont-Bernanchon (salle communale comme en 2023) 



✓ Auberge espagnole le Samedi 9 Mars 2024 

✓ Continuité de la Balade familiale pour toutes générations pendant les vacances, 2 heures 

environ 

✓ Rando nocturne du jeudi  (1/mois), organisée par Ingrid et Magali 

✓ AG : Samedi 12 octobre 2024 

✓ Réunions (calendrier, réunion des membres du bureau, permanences…) chaque premier 

samedi du mois salle de la Tannerie 10-12h 

✓ Séjour à Gerberoy dans l’Oise avec 2 nuitées, au week end de la Pentecôte 18/20 mai 2024 

organisé par Martine et Jacky 

✓ Séjour en Pologne, Juillet 2024 organisé par Dany : groupe de 12 maxi  

✓ Formation FFRandonnée animatrice randonnée pour Ingrid (débute fin 2023) 

 

VII. Participations financières 

 

✓ Lors des séjours : 4€/ nuit/ pers   maxi 5 nuits 

✓ Sortie à la journée ou séjour : 50% sur une visite (musées, visites…)  + 20% sur un repas au 

restaurant ou apéritif offert par le club 

✓ Apéritifs offerts lors des rassemblements (AG, auberge espagnole, galette) 

✓ Remboursement des repérages pour un déplacement de plus de 100km A+R, après la 

randonnée effectuée. Cette décision a été confirmée en réunion préparatoire et votée 

lors de l'Assemblée Générale. 
✓ 500€ ; subvention de la mairie 

 

VIII. Questions diverses 

Bref rappel des règles de sécurité. 

Nous avons 9 drapeaux, et 10 gilets jaunes 

 

La séance est levée à 12h15, et est suivie du verre de l’amitié. 

 

Le CA se réunira prochainement pour la constitution du bureau. 

 


